
 

 

Extension de ma prime rénov’ 
(suite) 

 
 

 
 

 

 

Exemple : 

 

Prenons l’exemple d’un couple avec deux enfants et des revenus annuels de 30 500 €, 

propriétaires occupants d’une maison individuelle en Corrèze. L’étiquette énergie du logement est 

F (passoire thermique) et ils veulent remplacer une vieille chaudière au fioul par un poêle à 

granulé.  

 

Ce couple peut bénéficier de ma prime rénov bleu avec 

-  10 000 € pour un forfait chaudière à granulés par ma MaPrimeRénov’ : 

- Un Bonus sortie de passoire de 1 500 €  

- Certificats d’économies d’énergie (CEE) : 4 400 € dans le cadre du coup de pouce 

chauffage 

- Une assistance à la maîtrise d’ouvrage financée dans la limité de 150€ 

 

 

D’autres évolutions sont attendues dans les mois à venir, l’ADIL de la Corrèze vous tiendra 

informés. 

 

INFORMATION 

LOGEMENT 
N° 219 bis 
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Hôtel du Département 
9 Rue René et Emile 
Fage. 
Bâtiment F 4ème étage 
19 000      TULLE 
 
Tél : 05.55.26.56.82 
Fax : 05.55.93.78.89 
 

adil.19@orange.fr 
 
Nos Permanences : 
 
Attention horaires 
modifiés en raison du 
COVID.  

 
Argentat, Beaulieu, 
Beynat, Bort-les-
Orgues, Brive, 
Egletons, 
Eygurande, 
Lubersac, Marcillac 
La Croisille, 
Mercoeur, Meyssac, 
Neuvic, Objat, 
Sornac, Ussel, 
Uzerche.  
 
Pour tous 
renseignements sur 
les horaires 
téléphoner au  

05-55-26-56-82 L’équipe de l’ADIL 19 reste à votre disposition pour tous renseignements 
complémentaires. 
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